
No. 274.

4e Session, 3e Parlement, 14 et 15 Vict., 1851.

BI L L.
Acte pour étendre les dispositions de

l'acte qui règle le cours des monnaies
.à certaihes monnaies d'or et d'argent
frappées après les époques fixées
dans le dit acte.

Regu et lu, la lère fois, vendredi, ler août 185t.

Seconde lecture, mardi, 5 août 1851.

L'Hon. M. HNcirs.
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